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Question écrite n° 74372

Texte de la question

M. Pierre Cardo appelle l'attention de M. le ministre délégué à l'industrie, aux petites et moyennes entreprises,
au commerce, à l'artisanat et à la consommation sur les conséquences, pour les consommateurs ayant versé
des acomptes en vue de la fourniture et de l'installation d'un bien, du dépôt de bilan de l'entreprise qui en était
chargée. Dans ces circonstances, les clients débiteurs sont généralement dépourvus de toute possibilité de se
voir rembourser leurs acomptes, dans la mesure où l'administration fiscale et les organismes sociaux prennent
rang avant les autres débiteurs. Il lui demande s'il ne serait pas envisageable, dans un souci de protection des
consommateurs, de prévoir des dispositions permettant aux clients débiteurs de prendre rang avant les
organismes publics ou d'instaurer un système d'assurance qui garantisse les consommateurs en cas de
versements d'acomptes.

Données clés

Auteur : M. Pierre Cardo
Circonscription : Yvelines (7e circonscription) - Démocratie libérale et indépendants
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 74372
Rubrique : Entreprises
Ministère interrogé : industrie, PME, commerce, artisanat et consommation
Ministère attributaire : économie

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 18 mars 2002, page 1497

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/11/questions/QANR5L11QE74372
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA734

